
DEPARTEMENT  

DE L’AUDE 

 

ARRONDISSEMENT 

 

De CARCASSONNE 

 

 

OBJET : 
 
 

Installation du 
nouveau Conseil 
Syndical suite au 

renouvellement du 
2éme Collège 

 
 
 

Délibération 
N° 2026/01 

 
 

Le nombre des conseillers 
est de : 18 

 
 

RENDU EXUCTOIRE 
 
 
 

CONVOCATION 
CONSEIL EN DATE DU : 
27.03.2026 
 
 
AFFICHAGE EN DATE 
DU :  
27.03.2026 
 
PUBLICATION DE LA 
PRESENTE EN DATE 
DU  
17.04.2026 
 
 

REPUBLIQUE  FRANCAISE 
 

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 
-------- 

ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE 
DES PROPRIETAIRES RURAUX DE CASTELNAUDARY 

A.S.A.P.R. 
-------- 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL SYNDICAL 

 
Séance du Conseil Syndical ordinaire du VENDREDI 17 AVRIL 2026  
 
L’an deux mil vingt six à 10 H 00 
 
Le Conseil Syndical de l’A.S.A.P.R. de Castelnaudary légalement 
convoqué s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la 
Présidence de Monsieur François DEMANGEOT 
 
PRESENTS :  
François DEMANGEOT – Gladys KICHKOFF – Jean-François 
VERONIN-MASSET – Javier DE LA CASA – Guy BONDOUY – 
Sébastien GAZEL – Clément BATIGNE – Magalie CANS – Olivier 
D’AGOSTIN – Didier GAZEL – Bernard BATIGNE – Lorène SIBRA – 
Dominique GELI - 
 
 
  
Formant la majorité des Membres en exercice. 
 
PROCURATIONS : 
Philippe GREFFIER à François DEMANGEOT 
Henri BLANC procuration à Lorène SIBRA 
Alain GUILHEM procuration à François DEMANGEOT 
Gérard MOLINIER Procuration à Magalie CANS 
 
ABSENTS : 
Michel RATABOUIL (exusé) 
Bernard ARQUIER 
 

Secrétaire de séance : Jean-François VERONIN MASSET 
 
VU l’approbation des statuts de l’ ASAPR en assemblée générale 
constitutive du 30 Mai 2008. 
 
VU le renouvellement par tiers des membres du syndicat en 
assemblée générale du 18 Avril 2014. 
 
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 02 Avril 2026 
désignant les nouveaux représentants de la Commune à l’ASAPR 
(Association Syndicale des Propriétaires Ruraux de 
Castelnaudary). 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

Monsieur François DEMANGEOT, Président sortant demande aux 
membres de l’assemblée de bien vouloir procéder à l’installation 
du nouveau bureau. 
 
 
 
Sont désignés nouveaux membres du bureau : 
 
 
Collège des Propriétaires : 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

BLANC Henri BONDOUY Guy 

GAZEL Didier LATCHÉ Marc 

ARQUIER Mathieu BONDOUY Bastien 

GAZEL Sébastien GUILLEMAT Bertrand 

BATIGNE Clément D’AGOSTIN Hugo 

CANS Magali MONOD Jean-François 

D’AGOSTIN Olivier GIL Jean-François 

GUILHEM Alain BLANC Guillaume 

SIBRA Lorène GUILHEM Mathieu 

MANZATO Laurent MOLINIER Gérard 

PUJOL Marie-Sophie BATIGNE Bernard 

LUGAND François-Xavier GELI Dominique 

 
 
 
 
Collège des Elus : 
 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

GREFFIER Philippe PERLES Bruno 

DEMANGEOT François BATIGNE Brigitte 

KICHKOFF Gladys GIRY Christophe 

VERONIN-MASSET Jean 
François 

LAMMOGLIA Eric 

DE LA CASA Javier FREUDENREICH Patrick 

RATABOUIL Michel CHANCROGNE Maëva 

 
 
 
 
Monsieur le Président déclare installé le bureau ainsi constitué. 
 
 
 
 
     ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait et délibéré en séance les jours, mois et an ci-dessus et ont les membres 
présents signé au registre. 
Pour extrait conforme au registre. 
La convocation du Conseil Syndical et le compte rendu de la présente 
délibération ont été affichés à la porte de la Mairie conformément aux articles 48 
et 56 de la loi du 5 Avril 1884. 
 
CASTELNAUDARY, le 17 AVRIL 2026 
 
 
 
 
 
 
   MEMBRE SYNDICAL        LE PRESIDENT  
Jean-François VERONIN-MASSET   François DEMANGEOT 
 

 
 
 
 

Ampliation faite le : 

 

Certifiée exécutoire par réception 

en Préfecture le : 

 

 

Par publication le : 

 

 

 

Le Président 

François DEMANGEOT 


